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Le futur budget de l'UE
                  Document pour information/ pour discussion 
Objectif de ce point
L'objectif de ce point est d'informer les membres du FEPH des derniers développements concernant le prochain cadre financier pluriannuel (CFP) de l'UE, qui est le budget septennal de l'UE. Il expliquera les problèmes potentiels que nous voyons surgir pour le budget 2028-2032 et ce que le FEPH tente de faire pour les résoudre. Il appelle les membres à être actifs dans le plaidoyer sur le budget de l'UE.
Questions aux délégués 
1. Y a-t-il des questions majeures concernant le financement de l'UE que le FEPH n'a, selon vous, pas abordées dans ses activités de plaidoyer jusqu'à présent ?
2. Quels sont les changements à apporter au mode de distribution des fonds de l'UE qui permettraient à votre organisation de demander plus facilement à les utiliser ?
3. Quelles actions feriez-vous pour défendre le budget de l'UE ?
Introduction
Tous les sept ans, l'UE adopte un nouveau cadre financier pluriannuel. Il détermine :
· le montant du budget de l'UE
· à quoi peut servir l'argent de l'UE
· le montant à allouer à chaque objectif 
· le montant que chaque État membre devrait dépenser pour cofinancer les projets de l'UE
· les règles d'utilisation de cet argent
· le processus de sélection des actions financées par l'UE et les parties prenantes à consulter

Le cadre financier pluriannuel actuel court jusqu'à la fin de l'année 2027. De 2028 à 2032, des règles entièrement nouvelles s'appliqueront au fonctionnement des fonds européens. Le FEPH travaille intensément pour s'assurer que les fonds sont utilisés pour protéger et faire progresser les droits et l'inclusion des personnes handicapées.
Les fonds spécifiques sur lesquels nous nous concentrons en particulier sont les suivants : 
· le Fonds social européen Plus 
· Le Fonds européen de développement régional
· Programme "Citoyens, égalité, droits et valeurs" (CERV) - source de financement de base pour le FEPH et plusieurs de ses membres
· Erasmus+ et le Corps de Solidarité
· Instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale (NDICI)
· Facilité pour l'Ukraine
Tout porte à croire que la proposition pour le prochain budget sera publiée le 16 juillet 2025. Les projets de règlements pour les volets de financement spécifiques seront probablement publiés en septembre. 
Activités du FEPH jusqu'à présent
La Commission a préparé ses projets de règlements pour chaque volet de financement. Le FEPH a présenté un document contenant ses principales demandes pour chaque fonds et les a envoyées aux unités concernées de la Commission. Vous trouverez ces documents à titre d'information dans l'annexe de ce document.
Nous avons rencontré la DG Emploi et Affaires sociales pour discuter du Fonds social européen Plus en particulier. Nous travaillons également avec des alliés dans d'autres réseaux sur ce sujet, notamment les réseaux pour l'égalité, la société civile européenne et la plate-forme sociale.
Une fois les projets de règlement publiés après l'été, le FEPH étudiera les textes et proposera des amendements détaillés. Nous plaiderons ensuite pour que ceux-ci soient intégrés dans la position du Parlement et du Conseil (les États membres de l'UE) avant leurs négociations.
Le processus de décision sur le budget de l'UE est souvent long. Il devrait constituer un élément central du travail de plaidoyer du FEPH dans les années à venir. 
Changements et préoccupations prévus pour le prochain budget
Bien qu'aucun des points ci-dessous n'ait été confirmé, des documents ayant fait l'objet d'une fuite et des informations provenant de nos partenaires suggèrent ce qui suit : 
· Des plans nationaux pour allouer la plupart des fonds : Cette méthode serait utilisée au lieu de distribuer les fonds par le biais de programmes, comme c'est le cas actuellement. Le fonctionnement serait similaire à celui des plans nationaux de redressement et de résilience mis en place lors de la pandémie de grippe aviaire, les États membres recevant de l'argent en échange de la réalisation des objectifs fixés dans leurs plans nationaux.
· Perte potentielle des conditions d'habilitation thématiques : Les conditions d'habilitation définissent les règles d'utilisation des fonds de l'UE. Elles excluent actuellement les investissements qui aboutissent à des structures ou des services inaccessibles aux personnes handicapées, ainsi que les investissements dans des institutions séparées. Leur disparition rendrait plus difficile la prévention des financements contraires à la CDPH.
· Proposition de création d'un nouveau "fonds de compétitivité" : Ce fonds comprendrait un Fonds européen de défense. Cela signifie que le budget disponible de l'UE devra désormais couvrir ces domaines et pourrait entraîner une diminution des fonds destinés à soutenir l'inclusion des personnes handicapées.
· Incertitude quant au financement des ONG : Il n'y a pas d'indication claire de réduction du financement des ONG de défense des droits de l'homme, mais il y a eu un fort mouvement de la part de certains membres du Parlement européen pour restreindre le financement des activités de lobbying, en particulier dans les domaines de l'environnement et de la santé. Nous resterons vigilants sur les développements qui pourraient affecter le travail du FEPH.
· Changements pour le financement de base du FEPH : L'avenir du programme "Citoyens, égalité, droits et valeurs" (CERV), dont le FEPH et de nombreux membres et partenaires tirent leur financement de base, est incertain. Il est suggéré qu'il cesse d'exister sous sa forme actuelle et qu'il soit intégré au Fonds pour l'Europe créative. L'Europe créative n'ayant généralement pas été utilisée pour soutenir les questions relatives aux droits de l'homme, la manière dont ce changement permettra au FEPH de fonctionner comme il le fait actuellement n'est pas très claire.
· Se concentrer sur la simplification des demandes et des rapports : Il s'agirait d'une évolution positive, mais il faudrait veiller à ce que les bénéficiaires soient néanmoins tenus de prouver leur alignement sur la CDPH.









ANNEXE

Jusqu'à présent, EFEPH a demandé que les points suivants soient pris en compte dans le projet de règlement de la Commission. 
Sur le budget en général
· Augmentation du budget attribué au Fonds social européen
· Protéger le budget d'Erasmus+ et ne pas le réduire
· Poursuivre l'engagement en faveur de la facilité pour l'Ukraine 
· Faciliter le processus de demande de fonds européens, réduire la charge administrative lors de l'établissement des rapports et abaisser les exigences de cofinancement pour les petites organisations afin de leur permettre d'accéder plus facilement au financement de l'UE.

Règlement sur les dispositions communes
· Que le nouveau guide de la Commission sur la vie autonome et l'inclusion dans la communauté soit mentionné dans le règlement. Que l'adhésion à ce guide soit une condition d'éligibilité pour l'obtention d'un financement pour l'inclusion sociale.
· Maintien de l'article sur la garantie de l'accessibilité pour les personnes handicapées
· Renforcer la disposition relative au partenariat et à la gouvernance multiniveaux afin d'y inclure des exigences de transparence concernant la manière dont les représentants de la société civile sont sélectionnés, qui ils sont et quels sont les critères de sélection. L'appel aux représentants souhaitant faire partie des comités de sélection devrait également faire l'objet d'une large publicité afin que toutes les personnes intéressées et qualifiées puissent poser leur candidature.
· Faciliter et simplifier les mécanismes de plainte et accélérer le gel des financements lorsque ceux-ci sont utilisés d'une manière qui ne respecte pas les exigences d'accessibilité et favorise l'exclusion des personnes handicapées.

Fonds social européen Plus (FSE+)
· Inclure dans la concentration thématique du Fonds social Plus des fonds destinés à une nouvelle garantie d'emploi et de compétences pour les personnes handicapées.
· Accroître l'accent mis par le FSE+ sur le financement des services de proximité, des programmes d'assistance personnelle, de la formation des prestataires de services et d'autres actions qui donnent la priorité à la transition hors des institutions. Le FSE+ devrait devenir le volet de financement utilisé par défaut pour soutenir les services de proximité et la vie autonome. Il devrait reprendre le rôle du FEDER, qui a été utilisé pour investir dans la construction ou la rénovation d'établissements résidentiels.
· Faire en sorte que les fonds du FSE+ soient utilisés en priorité pour former les enseignants et les assistants de classe à rendre l'enseignement ordinaire accessible aux apprenants handicapés.

Fonds européen de développement régional (FEDER)
· Priorité de financement pour investir dans la fourniture de logements abordables et accessibles
· Priorité d'investissement pour adapter les logements existants, dans la mesure du possible, afin de les rendre plus accessibles
· Priorité de financement pour l'amélioration de l'accessibilité des transports publics et de l'environnement des gares
· Faire de l'amélioration de l'accessibilité des établissements d'enseignement aux apprenants handicapés une priorité de financement.
· Ne plus utiliser les fonds du FEDER pour investir dans les institutions et demander au contraire que le FSE+ soit utilisé comme volet de financement pour améliorer l'offre de services de proximité.
Erasmus+ et le Corps de Solidarité
· Des subventions supplémentaires sont disponibles pour compenser les dépenses liées au handicap ou les besoins d'assistance personnelle.
Instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale (NDICI)
· Lier les investissements du NDICI à la liste des indicateurs basés sur les droits de l'homme afin de suivre son alignement sur la CDPH des Nations unies. Le système devrait inclure la collecte de données ventilées par handicap en utilisant les questions du groupe de Washington et devrait également inclure d'autres mesures pour capturer les dimensions qualitatives et pour couvrir les circonscriptions qui ne sont pas entièrement incluses dans les outils standards de ventilation des données.[footnoteRef:1] [1:  Voir le Comité des Nations unies sur les droits des personnes handicapées, Observation générale n° 7, CRPD/C/GC/7, paragraphe 91.] 

· Réserver un budget spécifique pour couvrir les coûts liés à l'intégration et à l'accessibilité des personnes handicapées dans les programmes. Par exemple, des fonds devraient également être alloués au coût de l'interprétation gestuelle, du sous-titrage, de l'assistant personnel et du transport adapté.  
· Faire du soutien à la transition des institutions vers les services de proximité et la vie autonome une priorité de financement pour le NDICI.
Facilité pour l'Ukraine
· Faire de l'accessibilité pour les personnes handicapées un principe fondamental. Les stratégies, les plans d'action et les réformes menées dans le cadre du mécanisme devraient contribuer à la construction et à la reconstruction de communautés plus accessibles et plus inclusives.
· Accélérer la transition des institutions résidentielles vers les services de proximité et l'autonomie de vie. Veiller à ce que les ressources ne soient pas utilisées pour perpétuer la ségrégation des personnes handicapées dans les institutions résidentielles.
· Se concentrer sur le développement de la capacité de la facilité à rendre tous les services publics pleinement accessibles (en particulier, l'éducation et les soins de santé) tout en fournissant simultanément des services spécifiques aux handicaps, le cas échéant.
· Veiller à la collecte en temps utile de données ventilées par sexe, âge et handicap, en utilisant les questions du Groupe de Washington et le marqueur de handicap du CAD de l'OCDE.
Programme "Citoyens, égalité, droits et valeurs" (CERV)

Le FEPH reçoit une subvention de fonctionnement dans le cadre du programme CERV, ce qui est une condition préalable à la participation des organisations de personnes handicapées (OPD) au processus décisionnel de l'UE. 
Sans cela, il ne serait pas possible pour les personnes handicapées de faire entendre leur voix au niveau de l'UE par l'intermédiaire de leurs associations représentatives, de maintenir un dialogue régulier avec les institutions de l'UE contribuant à la participation démocratique à l'élaboration des politiques, un dialogue ouvert et étendu, garantissant que la diversité des points de vue et des préoccupations est prise en compte avec un accès égal à l'intérêt public par rapport à l'intérêt commercial, d'exercer un rôle de contrôle sur la mise en œuvre des politiques et de la législation de l'UE, y compris l'utilisation des fonds de l'UE, ou d'agir en tant que freins et contrepoids à l'État de droit.
Par conséquent, le FED soutient fermement la poursuite du programme CERV (ou de ses équivalents) afin de fournir des Ogs aux organisations de la société civile, et notamment aux OPD. 
Plus précisément, nous demandons également que les subventions :
· Assurer une plus grande flexibilité dans la gestion des OG en passant d'une perspective de financement de projets à une perspective d'octroi de subventions structurelles.
· Établir un cadre pour le dialogue civil avec les bénéficiaires de tous les programmes afin de définir les priorités de chaque programme, de faciliter la mise en œuvre du programme et d'accroître les synergies entre les donateurs, les responsables de la mise en œuvre et les bénéficiaires du programme.
· Simplifier le processus de demande annuelle et les rapports (par exemple en évitant la répétition d'informations déjà partagées et en ne demandant que ce qui est strictement nécessaire).
· Développer un système plus automatisé et moins chronophage pour calculer les coûts unitaires des déplacements. 
· Multiplier les contacts entre les bénéficiaires et les responsables de projet de la Commission et, après chaque période de rapport, assurer un suivi par les autorités de financement, non seulement en ce qui concerne les données administratives, mais aussi les résultats de la subvention, afin d'en améliorer la qualité.
· Augmenter le taux de cofinancement fourni par la subvention, et le rendre uniforme pour tous les JO.
· Modifier les indicateurs clés de performance et les mécanismes d'évaluation de l'impact des objectifs généraux pour les orienter vers des critères plus qualitatifs et plus efficaces afin de mesurer l'impact réel des objectifs généraux, et axer l'évaluation de l'impact des objectifs généraux sur le rapport final à la fin du cadre, étant donné que les objectifs de sensibilisation et de plaidoyer à long terme ne peuvent pas être mesurés en un an.
· Développer un système forfaitaire régulièrement adapté aux coûts auxquels il est possible de faire face.
· Adapter les subventions aux coûts de l'inflation au fil des ans et adapter les coûts unitaires de l'hébergement et de la subsistance à l'inflation, comme cela a été le cas pour les coûts unitaires des voyages dans les décisions de la Commission C(2023)4928 et C(2024)5405.
Financement de la santé
· Rétablir les budgets d'EU4Health et d'Horizon Europe (c'est-à-dire les groupes d'action dans le domaine de la santé) pour relever les innombrables défis sanitaires auxquels l'UE est confrontée. 
· Allouer un financement pluriannuel durable dans le cadre du programme EU4Health afin de soutenir les organisations de la société civile dans leurs efforts de sensibilisation, de promotion des connaissances en matière de santé et d'implication des communautés dans les politiques de santé.
· Allouer des fonds pour aider les États membres à mettre en œuvre les lignes directrices en attente sur l'amélioration de l'accès aux soins de santé pour les personnes handicapées, attendues pour la fin de l'année 2025 (par exemple, des appels de fonds pour soutenir la recherche et l'innovation en matière d'équipements médicaux adaptés). 
· Intégrer les considérations relatives au handicap dans tous les appels à projets, y compris la collecte et la ventilation des données, le champ d'application et la consultation d'experts.  
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